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CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS

ARRET

n° 26.249 du 23 avril 2009
dans l’affaire X / I

En cause : X

Domicile élu : X

contre :

l’Etat belge, représenté par la Ministre de la Politique de migration et
d’asile.

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 22 décembre 2008 par X, de nationalité marocaine, tendant
à l’annulation de la décision de refus d’une demande de visa de regroupement familial
prise le 21 novembre 2008.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980
sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu la note d’observations.

Vu le mémoire en réplique.

Vu l’ordonnance du 17 février 2009 convoquant les parties à comparaître le 20 mars
2009.

Entendu, en son rapport, M. O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me F. GENOT loco Me I. DE VIRON, avocat, qui
comparaît pour la partie requérante, et Me E. MOTULSKY loco Me F. MOTULSKY,
avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Les faits pertinents de la cause.

1.1. Les faits sont établis sur la base des pièces du dossier administratif et de
l’exposé que contient la requête.

Le requérant a épousé Madame BF de nationalité marocaine, le 3 avril 2007 au
Maroc. Il a introduit le 19 juillet 2007 une demande de visa.
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Par courrier du 25 novembre 2008, la partie défenderesse a signalé au conseil du
requérant qu’une décision de refus de visa avait été prise le 21 novembre 2008. Cette
décision, qui constitue l’acte attaqué est motivée comme suit :

2. Exposé du moyen d’annulation.

2.1. Le requérant prend un premier moyen de la violation de l’article 8 de la
Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et l’article 22 de la
Constitution, des articles 10,12 bis et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ; des articles 1,2 et
3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs;
des principes généraux de bonne administration, erreur dans l’appréciation des faits ,
violation de l’obligation pour l’autorité administrative de prendre en considération
l’ensemble des éléments pertinents de la cause, excès de pouvoir, défaut de preuves,
violation du principe de prudence.

2.2. Dans une première branche du moyen, la partie requérante relève que l’acte
attaqué a été pris le 21 novembre 2008 alors que la demande de visa date du 19 juillet
2007, soit en dehors du délai de 9 mois prévu à l’article 12 bis de la loi du 15
décembre 1980.

2.3. Dans une deuxième branche du moyen, la partie requérante fait valoir que la
partie défenderesse n’a pas sollicité une prolongation de délai de deux fois trois mois
pour justifier le report de sa décision. Elle relève que la partie défenderesse n’a pas
précisé les raisons exceptionnelles justifiant l’allongement du délai.

2.4. Dans une troisième branche du moyen, la partie requérante précise que même
en admettant a prolongation du délai, le délai ainsi ajouté est malgré tout dépassé.

2.5. Dans une quatrième branche du moyen, la partie requérante insiste sur le fait
que la partie défenderesse, si elle estimait être dans les délais légaux pour refuser la
demande de visa, devait s’en expliquer dans l’acte attaqué.

2.6. La partie requérante prend un second moyen du défaut de motivation, de la
violation des articles 10 et 62 de la loi du 15.12.1980, de l’article 21 du code de DIP,
des articles 8,12 et 16 de la CEDH, de l’article 22 de la constitution et des articles 1,2
et 3 de la loi du 29.7.1991 sur la motivation formelle des actes administratifs et du
principe général des droits de la défense.

2.7. Dans une première branche du moyen, la partie requérante relève qu’il ressort
du dossier que la partie défenderesse soupçonne un mariage blanc mais que le
requérant n’a à aucun moment pu contester l’avis de la partie défenderesse, ni être
entendu par cette dernière à ce sujet. Elle joint à son recours de nombreuses pièces
attestant de la volonté du requérant et de son épouse de créer une union.

2.8. Dans une deuxième branche du moyen, la partie requérante estime que la
partie défenderesse détourne la procédure de regroupement familial en refusant
d’emblée d’accorder un visa alors qu’elle dispose d’un délai de trois ans pour
s’assurer que le mariage est bien réel.
2.9. Dans une troisième branche du moyen, la partie requérante signale que la
décision attaquée fait mention de l’avis négatif du Procureur du Roi pour justifier sa
position mais que cet avis n’a pas été annexé à l’acte attaqué. Elle allègue que la
partie défenderesse ne pouvait se limiter à constater la rapidité avec laquelle le
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requérant s’était marié après une précédente tentative de mariage et les antécédents
du requérant pour rejeter la demande mais devait aussi examiner les circonstances
propres de la cause et relever les éléments pertinents du dossier permettant de
remettre en doute la sincérité du mariage.

3. L’examen du moyen d’annulation.

3.1. En réponse aux deux moyens réunis, le Conseil constate que la décision
attaquée est motivée uniquement par la décision de la partie défenderesse de ne pas
reconnaître le mariage du requérant avec son épouse belge et les éléments fondant
cette décision.
A cet égard, le Conseil rappelle que ses compétences sont délimitées par l’article 39/1
de la loi du 15 décembre 1980 précitée, qui stipule notamment, en son paragraphe
premier, alinéa 2, que le Conseil est une juridiction administrative.
A ce titre, conformément aux règles de répartition des compétences entre les cours et
tribunaux et les juridictions administratives, prévues aux articles 144 à 146 de la
Constitution, le Conseil n’est pas compétent lorsqu’un recours contre une décision
administrative est ouvert auprès des cours et tribunaux.
Or, dans des affaires similaires à l’espèce, le Conseil a déjà eu l’occasion d’observer
que, selon l’article 27, § 1er, alinéa 4, de la loi du 16 juillet 2004 portant le Code de droit
international privé, lorsque une autorité administrative, telle que l’Office des étrangers,
refuse de reconnaître la validité d’un acte établi à l’étranger, un recours peut être
introduit devant le tribunal de première instance, sans préjudice de l’article 121,
conformément à l’article 23, et qu’il en résulte que le législateur a instauré un recours
direct auprès des cours et tribunaux ordinaires. Dans les cas d’espèce, le Conseil en a
déduit qu’il n’a pas la compétence juridictionnelle pour exercer un contrôle de légalité
sur les motifs pour lesquels la partie défenderesse a refusé de reconnaître la validité
d’un mariage célébré à l’étranger (arrêts n°1960 du 25 septembre 2007 et n° 4338 du
29 novembre 2007).
Il y a dès lors lieu de soulever d’office une exception tirée de l’incompétence du
Conseil et, partant, de déclarer irrecevable le moyen en ce qu’il vise à ce que le
Conseil exerce un contrôle de légalité sur les motifs pour lesquels la partie
défenderesse a refusé de reconnaître la validité d’un mariage célébré à l’étranger.
Il en est ainsi de la violation de l’obligation de motivation formelle des actes
administratifs et de la violation du principe de bonne administration, à laquelle est
tenue l’administration sur la base des dispositions visées aux moyens, dans la mesure
où la décision attaquée repose sur le motif que « (…) l’Office des étrangers refuse de
reconnaître en Belgique le mariage conclu (…). Ce mariage n’ouvre donc pas le droit
au regroupement familial et le visa est refusé » et où le Conseil ne peut que constater
que l’ensemble de l’argumentaire développé par la partie requérante dans son moyen
concerne uniquement la décision par laquelle la partie défenderesse refuse de
reconnaître la validité du mariage de la requérante.
La partie requérante ne conteste en effet pas que la partie défenderesse soit
compétente pour refuser de reconnaître la validité du mariage célébré à l’étranger, ni
que cette reconnaissance ait effectivement été refusée, mais soutient uniquement que
ce refus ne serait pas justifié, ce qu’il n’appartient pas au Conseil de trancher, ainsi
qu’il a été établi ci-dessus.
Les moyens ne sont dès lors pas fondés.

PAR CES MOTIFS,
LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :
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Article unique.

La requête en annulation est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique de la Ière chambre, le vingt - trois
avril deux mille neuf par :

M. O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers,

Mme A. P. PALERMO, greffier.

Le Greffier, Le Président,

A. P. PALERMO. O. ROISIN.


